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Suite de la page 9 -fc

-fc

Le premier ministre de Suisse d'après-guerre en Fran-
ce fut le Bâlois, Carl I. Burckhardt, qui jouissait déjà
d'une grande renommée dans les milieux diplomatiques
en sa qualité de Président du Comité International de la
Croix-Rouge à Genève. Il s'agissait à ce moment de "K

régler maintes questions économiques entre la France et ^
la Suisse et de prendre la défense des nombreux Suisses
en France, dont les intérêts avaient souffert pendant et M

après l'occupation. ^
Le ministre Burckhardt fut remplacé, en 1951, par

M. Pierre de Salis qui, contrairement à ses deux prédér
cesseurs, était de nouveau un diplomate de carrière, .£•

Après avoir été conseiller de Légation à Paris, avant la
guerre et jusqu'en 1940, il devint collaborateur du mi- -K

nistre de Suisse à Romë, puis ministre de Suisse en ^
Russie, et, ensuite, en Roumanie. La colonie suisse à

Paris a regretté que ce sympathique diplomate ait pris -fc

prématurément sa retraite. Il continue, en ce moment, à
servir sa patrie comme commissaire général de la Suisse
à l'Exposition universelle de Bruxelles.

C'est M. Pierre Micheli qui prit, en octobre 1956, la ^direction de la Légation suisse à Paris, Le 5 avril 1957,

il présenta les lettres de créance l'accréditant comme -)c

Ambassadeur de Suisse auprès du Président de la Répu-
blique Française.

On sait que notre pays ne s'est résolu à la transfor-
mation des légations en ambassades que lorsque la preu- ^
ve fut faite que notre représentation diplomatique ne
pouvait désormais donner satisfaction que si elle se ^
conformait aux exigences actuelles des relations interna- ^tionales. Du moment que l'immense majorité des pays,
même jusqu'aux plus petits, commença à envoyer des -fc

ambassadeurs à l'étranger, le maintien de nos représen- ^tants diplomatiques au rang de ministre pouvait non
seulement rendre leur tâche plus difficile, mais dimi- -)c

nuer même le prestige de notre pays aux yeux du corps
diplomatique et des bureaux ministériels.

M. Micheli, originaire de Genève et de Vicosoprano
(Grisons), était bien préparé pour occuper un poste di-
plomatique de première importance. Entré au Département

politique en 1933, il fut envoyé successivement aux -fc

Légations de Suisse à Paris, à La Haye et à Rio-de-
Janeiro, nommé Consul de Suisse à Batavia, en 1941 et
transféré à Tokyo l'année suivante, où il fut d'abord ->c

premier secrétaire de légation et, ensuite, conseiller de

légation. De retour à Berne, en 1946, M. Micheli remplit
les fonctions de suppléant du chef de la Division des ->c

affaires administratives, puis de suppléant de la Division
des organisations internationales. En 1949, il fut secré- ^
taire général de la Conférence diplomatique de Genève. ^
Nommé, en 1952, chef de la Division des organisations
internationales, il se vit conférer, à cette occasion, le titre
de ministre plénipotentiaire. ^

G. Meyer (Lyon). ^

A NOS ABONNES

Nous prions instamment tous nos lecteurs et abonnés
de bien vouloir effectuer le versement de leur abonnement,

soit le l°r janvier, soit le 1" juillet, ceci pour
faciliter notre comptabilité.

Yvonne de MORSIER
Suite de la page 6

L'émail peut s'adapter à tout, décorer de la sculpture, de la
bijouterie, de l'horlogerie, ou se convenir à soi-même, dans ces
ravissants tableaux où l'imagination, à la fois raffinée et naïvement

ravie de Mme de Morsier, se livre à ses feux d'artifice
quotidiens. Bijoux, formes et couleurs se rassemblent chez elle en un
jet continu de fantaisie et de goût. Une enluminure brillante,
l'image même de la séduction et de la jeunesse.

Mais voici des aquarelles, glorieuses et étoilées, où elle met ses
rêves en peinture. Chauds, fulgurants, d'une liberté royale, ils sont,
sous une autre forme mais toujours, ce feu d'artifice incessant et
naturel que cette artiste supérieurement douée a dans le sang et
les sens.

« L'Impartial »,
J.-M. NUSSBAUM.

AVIS
Chaque personne qui souscrira à un exemplaire de

l'ouvrage « Pour nos jeunes », au prix de 1.000 F, recevra

comme prime :

LE GRAND PANORAMA DE LUCERNE

avec 15 planches en couleurs

Unique au monde, il représente le passage en Suisse
de l'Armée française de l'Est, commandée par le Général

BOURBAKI, Guerre franco-allemande de 1870-71.
En remplissant le plus beau de ses devoirs, celui de

la charité fraternelle, la Suisse a ajouté à l'histoire une
page magnifique de générosité.

Le visiteur est profondément ému par les centaines
de soldats qui donnent à cette toile de 1.100 mètres
carrés un aspect de réalité poignante.

Et vous aurez aussi...

Un signet pour marquer les pages,
Notre Chère Maman
La Juste Helvétia

et une belle carte du Métropolitain.
R. S.

S'adresser au Cercle commercial suisse, 10, rue des
Messageries.

15 novembre

La Société Suisse de Tir de Paris invite ses membres
et sympathisants à prendre part au Banquet qu'elle
organise, le samedi 15 novembre prochain, à 19 h. 45,
au Soleil de Mogador, 28, rue de Mogador.

A l'issue du Banquet, projection d'un court métrage
en couleurs du Tir Fédéral de Bienne, en juillet dernier.

S'inscrire, soit auprès de M. TAPERNOUX, 50, rue
Servan, Paris (11e), Roquette 87-80, ou M. MONA, 38, rue
François Ier, Paris (8e), Elysées 79-16.
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